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N° 2 22 Janvier 1857 IIe Annee

REVUE MILITAIRE
SUISSE

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixe ä 6 fr. On s'abonne directement
chez Coruaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, ä Lausanne.
Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser k M. Ferd. Lecomte, capitaine d'etat-
major federal.

SOMMAIRE. — Histoire de la campagne de 1799 en Suisse (suite). — L'offl-
eier pendant la bataille.— Biographie (Instruction sur le service actif de l'etal-
magar föderal en eontpagne).— Nouvelles et chronique.

CAMPAGNE DE 1799, EN SUISSE ET EN ALLEMAGNE,

D'APRES L'ARCHIDUC CHARLES, LES GENERAUX MASSENA, JOMINI, ETC.

(Suite.)

10 Prairial (29 mai 1799).

" Aux gönöraux de division Soult, Oudinot et Tharreau.

„ Instruction pour prendre une position en arriere, dans Je cas
ou Von serait fored de quitter celle de la Glatt.

„ La division Soult doit se retirer dans le camp retranchö de Zu-
rieh; la brigade du gönöral Laval, qui est dans ce moment placöe
entre le lac de Greiffen et le lac de Zürich, viendra occuper la
droite du camp retranchö.

„ La brigade de droite du gönöral Oudinot passera par Zürich
pour venir prendre position derriere la Limmat. Celle de gauche

passera cette riviere, au pont volant qui doit etre ötabli ä Ottwyl.
Cette division sera chargee de la döfense de la Limmat et Iiera
ses postes de droite avec ceux du camp retranchö de Zürich, ses

i postes de gauche avec ceux de la brigade Paillard.

„ La division du genöral Tharreau se retirera sur deux points :

la brigade du gönöral Paillard viendra occuper les hauteurs de Ba-
den, liant sa droite ä la division Oudinot. Elle dötachera quelques
postes derriere la Limmat jusqu'au confluent de l'Aar, pour com-
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